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Vers un développement positif et concret 

En tant que conseil municipal, il est satisfaisant de constater 
que les différents dossiers sur lesquels nous travaillons  sont 
en continuelle progression. Toutes les sphères ont été, sont, ou 
seront analysées, repensées et remodelées, au besoin, et ce, 
dans le but d’en arriver à un fonctionnement municipal optimal 
et efficace.

�Parmi les enjeux majeurs qui sont ressortis lors de chacune 
de nos consultations, les communications sont sur toutes les 
lèvres. L’amélioration et l’actualisation de nos méthodes et outils 
de communication font partie de nos priorités. C’est pourquoi 
nous avons formé un comité “communication” sur lequel nous 
sommes très heureux de pouvoir profiter de l’expertise de deux 
ressources compétentes en la matière, soit monsieur Pierre 
Gince, ARP, et madame Julie Beauséjour. Vous devriez pouvoir 
palper les résultats de nos démarches sous peu.

De plus, dans un souci d’améliorer sans cesse nos communications avec les citoyens, les employés municipaux ont récemment suivi une formation 
de perfectionnement de leurs connaissances en service à la clientèle. Ils mettront, évidemment, ces nouveaux apprentissages à l’oeuvre au bénéfice 
des citoyens.

Dans la liste des améliorations récentes, nous aimerions souligner l’ampleur du travail réalisé au niveau des sentiers multifonctionnels. Parmi ces 
travaux, notons la mise en place de nouveaux sentiers ou des sections qui seront davantage dédiées à la pratique d’une discipline particulière  
(ex.: la raquette), la révision de la signalisation à certains endroits ainsi que la signature d’une nouvelle entente avec la résidence funéraire  
F. Thériault pour l’utilisation de son stationnement. 

Des corvées ont également été faites pour peaufiner l’aménagement de nos sentiers. Nous transmettons un merci sincère aux Amis des sentiers et 
à tous les bénévoles qui ont accordé de leur temps pour la bonification de nos sentiers.

Ces changements ne sont que le début des démarches résultant de nos différentes consultations. Restez à l’affût, nous continuerons de vous 
surprendre agréablement au cours de la prochaine année!

Mot du Conseil 

Crédit : Christian Rouleau
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Le conseil en bref...

Sûreté du Québec  
Facture – décision

En dépit de l’annonce du ministre de 
la Sécurité publique, M. Martin Coiteux, 
le 20 décembre 2017, à l’effet qu’une 
aide financière importante permettrait 
aux municipalités de réduire à environ  
3 % la hausse de leur facture pour les 
services de la Sûreté du Québec, les 
municipalités doivent supporter une 

augmentation de plus du double de ce qui avait été annoncé à 
ce moment. 

L’entente de services entre la Sûreté du Québec et la MRC de 
Matawinie ayant pris fin en juin 2017, le Conseil a décidé de 
refuser d’assumer une hausse supérieure à 3 % et effectuera un 
paiement au montant de 181 510 $ maximum, ce qui représente 
les coûts de l’année 2017 incluant une augmentation de 3 %.

•  •  •  •  •

Révision du nombre de bornes 
sèches requis  

À la suite de l’adoption du schéma de couverture de risques de 
la MRC Matawinie qui est entré en vigueur en mai 2011, chaque 
municipalité doit produire un rapport annuel, tel que prévu par la Loi 
sur la sécurité incendie. Dans son rapport annuel, la Municipalité 
doit aménager 10 points d’eau avec des bornes sèches. 

Après avoir effectué une vérification sur le terrain et analysé  
les besoins, il est convenu que huit (8) des bornes qui ont  
été prévues ne sont plus requises en regard de la proximité 
d’accès aux points d’eau. 

La Municipalité demande donc à la MRC de Matawinie une 
modification du nombre de bornes sèches à être aménagé 
passant de dix (10) points d’eau avec des bornes sèches à 
seulement deux (2), soit celles des rues Lise et Corcoran.

Ski alpin à l’école primaire  
de Saint-Alphonse  
Soutien financier

Le conseil municipal a convenu d’accorder une aide financière 
pour défrayer le coût de deux autobus pour le transport des 
élèves de l’école primaire de Saint-Alphonse lors d’une journée 
d’initiation au ski alpin offerte aux élèves de l’école cet hiver.

•  •  •  •  •

Politique interne sur l’usage 
du tabac, des drogues et  
de l’alcool 

À la suite de la récente légalisation de la 
consommation du cannabis, la Municipalité 
a adopté le règlement numéro 565-1999-1 
concernant l’utilisation du cannabis dans les 
endroits publics. Des règles applicables aux 
membres du personnel de la Municipalité 
quant à l’usage du tabac, des drogues et de 
l’alcool ont également été définies et sont 
consignées dans la Politique interne sur 
l’usage du tabac, des drogues et de l’alcool.

•  •  •  •  •

Permis de construction émis – 
septembre 2017 et 2018

2017 2018

Septembre 30 26

Cumulatif (depuis janvier) 268 282

Valeur ($) 4 842 995 $ 6 279 691 $



Bibliothèque
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Les animateurs et animaux d’ÉducaZoo seront 
à Saint-Alphonse, au Centre communautaire 
rodriguais, le samedi 24 novembre pour nous 
présenter deux ateliers. 

Les enfants pourront découvrir et manipuler plusieurs espèces de toutes les 
classes (reptiles, mammifères et autres).

9 h 45	� « Initiation au monde animal » pour les 0-5 ans »

10 h 30 	 �« Découverte de la faune Québécoise et Canadienne » 
	 pour les 6-12

Inscriptions obligatoires au 450 883-2264, poste 7435.

Rendez-vous à l’adresse biblietcie.ca pour découvrir le nouveau 
portail web de Réseau BIBLIO. Vous y trouverez tous les services en 
ligne gratuits de votre bibliothèque. Vous aurez accès à votre dossier 
d’usager en tout temps et pourrez parcourir une vaste sélection de 
livres et ressources numériques.

Ouverture de la bibliothèque 
municipale pendant les vacances 
de Noël
Cette année, la bibliothèque Dr-Jacques-Olivier sera ouverte pendant 
les vacances de Noël, soit les 27 et 28 décembre, de 13 h 30 à 16 h 30.

Profitez de l’occasion pour venir à votre bibliothèque municipale découvrir les collections jeunesse : bandes dessinées, albums, romans jeunesses, 
documentaires et revues.  Explorez également la ludothèque qui comprend une collection de jeux pour les 0-5 ans que vous pouvez emprunter. 

De plus, divertissez-vous dans notre salle d’animation.

 Plus d’information au sujet de la Grande semaine des tout-petits : www.grandesemaine.com 

Grande semaine des 
tout-petits : 
du 18 au 24 novembre 2018

Éducazoo à 
Saint-Alphonse-Rodriguez
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Les appareils de  
chauffage électrique 
Trop d’incendies sont causés par une mauvaise installation ou 
une utilisation inappropriée des différents appareils de chauffage.  
Assurez-vous que ces derniers ne sont pas placés près d’un matériau 
inflammable, comme des rideaux, une nappe 
ou un meuble. Les appareils doivent être 
bien entretenus et ne doivent pas surcharger 
le circuit électrique.

Transport
Stationnement d’hiver – stationnement de nuit

Nous vous rappelons que l’article 4.6 du règlement numéro 777-2011 
stipule qu’il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule 
sur le chemin public entre 23 h et 7 h, du 1er novembre au 15 avril 
inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité.

Dans le cadre des fonctions qu’il exerce en vertu du présent règlement, 
un agent de la paix ou la direction des Travaux publics peut déplacer 
ou faire déplacer un véhicule stationné, aux frais de son propriétaire, 
en cas d’enlèvement de la neige. 

Déneigement et précautions – Prière de ne pas laisser vos bacs 
dans la rue!

Les bacs destinés aux déchets, au recyclage ou aux matières 
organiques doivent être placés en bordure de la route, le plus près de 
la ligne de votre propriété plutôt que dans la rue… et retirés la même 
journée, et ce, particulièrement l’hiver et les jours de tempête.

Les opérations de déneigement avec charrues se compliquent 
considérablement lorsque les opérateurs doivent jouer à la course 
aux obstacles! Un mot d’ordre a été lancé auprès de notre entreprise 
de déneigement afin de faire preuve de souplesse les journées de 
cueillette, mais les citoyens récalcitrants recevront une lettre les 
avisant de respecter la consigne. 

Merci de votre collaboration. Ensemble, donnons-nous la chance de 
passer un bel hiver! 

Interdiction de pousser la neige dans la rue 

Un dernier petit rappel avant que les tempêtes n’envahissent notre 
territoire : l’article numéro 2.5.1 du règlement numéro 565-1999 
stipule qu’il est interdit d’obstruer une partie d’un chemin, d’un 
trottoir ou d’un pont en soufflant ou en poussant la neige provenant 
d’une propriété privée. Tous les ans, certains propriétaires défient le 
règlement… en rejetant dans la rue, la neige provenant de leur entrée. 
Une attention particulière sera portée à ces récalcitrants.
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Réponse à la question d’octobre
Le territoire du Québec est divisé en 96 unités de gestion des 
animaux à fourrure (UGAF). Notre municipalité se trouve dans l’UGAF 
26. La période de la trappe dans cette unité, pour le castor, est du 
18 octobre 2018 au 22 mars 2019. En dehors de cette période, le 
trappeur doit faire une demande aux autorités. Malheureusement, 
en dehors de la période de trappe, la peau de l’animal est de 
moins bonne qualité et sans intérêt pour la vente. Pour chaque 
capture, le trappeur peut parfois faire de 2 à 3 visites. Ensuite, il 
faut compter environ 1,5 heure pour la préparation de la peau. 
Celle-ci sera vendue à l’encan au plus offrant. Depuis quelques 
années, le prix moyen pour cette peau est en baisse, soit environ  
15 $ l’unité. Cela est principalement dû à la faible demande pour  
cette fourrure.  

Source : Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Ruisseau ou fossé? 
Toute goutte de pluie qui tombe sur un territoire finit par aboutir à 
une rivière, mais avant d’en arriver là, cette goutte doit bien souvent 
passer par un système hydrographique complexe qui commence 
habituellement par un petit cours d’eau, suivi d’un plus gros et passant 
parfois par quelques lacs et milieux humides. Rien de bien compliqué. 

Qu’est-ce qu’un ruisseau intermittent? Les ruisseaux intermittents 
sont bien souvent le début des bassins versants. Ces cours d’eau ne 
coulent pas tout au long de l’année. Ils dépendent directement des 
précipitations.* Ils ont un écoulement au printemps, lors de la fonte 
des neiges, ainsi que lors de pluies fortes ou prolongées.  

À Saint-Alphonse-Rodriguez, on retrouve ces cours d’eau intermittents 
sur les versants des collines. Contrairement aux ruisseaux ordinaires, 
ils ne sont pas alimentés en continu par un lac, un milieu humide 
ou une nappe phréatique. Malgré le fait que ces ruisseaux soient à 
sec pendant certaines périodes, ils doivent être considérés comme 
un ruisseau et non comme un fossé. Ils ne doivent donc pas être 
déplacés, canalisés et/ou enterrés. Les ruisseaux intermittents sont 
d’une grande importance pour l’écologie. Ils abritent diverses espèces 
animales, notamment des salamandres*** et peuvent même être 
utilisés par les alevins de différentes espèces de poissons, dont ceux 
de la truite mouchetée**.  

Surveillez aux alentours de chez vous, il y en a sûrement un à protéger 
et à revaloriser. 

* �www.aqve.com/sites/default/files/documents/actes_colloque_2010_
	 cmichaud.pdf 
** �www.cobali.org/wp-content/uploads/2016/11/Rapport-RZHL-Omble-
	 de-fontaine-et-petits-cours-deau.pdf
*** www.memphremagog.org/documents/infolettres/info169_FR.php 

Question du mois 
Le lac Cloutier est le plus grand lac de Saint-Alphonse-Rodriguez.  
Il a une superficie de 195 hectares, comparativement à 68 pour le lac 
Rouge et 111 pour le lac des Français. Il reçoit l’eau de plusieurs lacs 
du territoire. On appelle ce territoire le bassin versant du lac. 

Lesquels parmi ces lacs coulent vers le lac Cloutier? 

Indice : Ils se trouvent dans le bassin versant du lac Cloutier.

Lac Pierre	 Lac Arbour

Lac Rouge	 Lac des Français

Lac Long	 Lac Loyer

Lac Stevens	

Sentiers multifonctionnels
Plusieurs nouveautés!
Nous avons travaillé fort, au cours des derniers mois, à l’amélioration 
de nos sentiers multifonctionnels. Voici quelques-unes des réalisations 
qui ont été faites : 

•	� Ajout d’environ 500 m de sentier (marche et raquette) au cœur  
du village. 

•	� Révision de la signalisation dans le stationnement de la rue du 
Ruisseau (sentier no 4). 

•	� Entente avec la résidence funéraire F. Thériault pour l’utilisation 
de son stationnement (sentier no 1). 

•	� Ajout d’une piste de raquette au sentier no 5 ayant son départ à 
l’Auberge le Cheval Bleu. 

•	� Accès aux pistes du Camp-De-La-Salle durant l’hiver (raquette, 
ski de fond, fatbike). 

•	� Création d’un sentier hivernal, parallèle aux sentiers nos 1 et 3 
pour la raquette (environ 3 km).

Merci aux Amis des sentiers et à tous les bénévoles qui ont accordé de 
leur temps à ces améliorations.
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Association des propriétaires du 
Domaine 4 H :  28 ans d’existence
Au cours des années, plusieurs projets d’embellissement furent 
réalisés. En 2016, le parc de la plage du Domaine fut valorisé par 
l’ajout de tables à pique-nique et de bancs face au lac Marchand pour 
le bien-être des résidents. Nous procéderons à l’ajout de jeux pour 
enfants au parc Hétu au printemps 2019, en collaboration avec la 
Municipalité. Nous avons besoin de relève pour poursuivre les activités 
de l’association, sans quoi, l’association devra cesser ses opérations. 
Qui prendra la relève pour l’embellissement du Domaine? Vous avez 
du temps et le défi vous intéresse? Communiquez avec Pierrette 
Thibault au 450 883-2649 ou Jacques Bellemare au 450 883-2876.

Logement à louer  
Logement populaire du 
Bel-Âge
Le Logement populaire du Bel-Âge est un organisme à but non 
lucratif qui offre des logements abordables aux personnes âgées de 
55 et plus. Un logement de 3 ½ pièces est présentement à louer. Si 
vous êtes intéressés, communiquez avec madame Claudette Martel, 
nouvelle gestionnaire, au 450 759-1088.

Noël des Papillons 2018
Venez rencontrer le père Noël les samedis  
1er, 8 et 15 décembre, de 9 h 30 à 16 h.  
Coût : 13 $ pour la visite, 7 $ pour le dîner. 
Journée spéciale le samedi 1er décembre : 
spectacle à 10 h, arrivée du Père Noël à 11 h 
et dîner à midi. 

 Information : 450 883-5642

La Féerie de Noël
toujours au rendez-vous 
Le Conseil des Arts, de la Culture et du Patrimoine (CACP) est fier de 
vous inviter à sa célèbre exposition annuelle « La féerie de Noël » qui 
aura lieu les 1er et 2 décembre prochain, au Centre communautaire 
rodriguais, 100, rue de la Plage. Plus de 12 kiosques à visiter dans 
une ambiance féerique. Venez rencontrer artistes et exposants de 
la région qui présenteront diverses suggestions de cadeaux pour le 
temps des Fêtes : tricot, herboristerie, peinture sur verre, savonnerie, 
bijoux, chocolat, couture et autres à découvrir. Un rendez-vous à ne 
pas manquer! Samedi de 11 h à 17 h, dimanche de 10 h à 17 h.  
Entrée libre.

Collecte de bouteilles
de l’école St-Alphonse – merci!

Les élèves de 5e et 6e années ainsi que 
leurs enseignantes veulent remercier 
chaleureusement les citoyens pour leur 
grande générosité lors de leur collecte 
de bouteilles du 13 octobre dernier. Un 
énorme merci à l’association des Coureurs 
de bois qui nous a prêté gentiment son 
garage pour la journée. Merci également à 
M. et Mme Maalsnaes, ainsi qu’à Stéphanie 

Lafrenière et Dominic Beaulieu (Excavation Beaulieu), grâce à qui  
cette journée fut une si grande réussite. Merci à Stéphane Maalsnaes 
pour sa commandite ainsi qu’au dépanneur Ultramar. 

Nous vous donnons rendez-vous au printemps, le samedi 19 avril, 
pour notre deuxième collecte annuelle.  

Merci de votre confiance!
L’été 2018, fut un été très occupé au Camp De-La-Salle! Au total, 208 
enfants ont fréquenté le camp de jour et y ont passé un été inoubliable. 
Merci aux parents et grands-parents qui nous ont fait confiance. Merci 
également à la Municipalité de Saint-Alphonse pour son soutien 
apporté aux familles. Merci à toutes ces personnes qui ont le Camp 
De-La-Salle tatoué sur le cœur. À l’an prochain!

Activités de novembre Société 
de l’Autisme Région Lanaudière

Soirée Déjà l’école! : Cette soirée vous permettra 
de rencontrer des organismes, établissements 
et représentants de la commission scolaire. Le 
but : vous outiller afin de mieux comprendre 
le fonctionnement du milieu scolaire et mieux 
planifier la rentrée de votre enfant. Inscription 

obligatoire avant le 19 novembre 2018 à dejalecole@hotmail.com. 
Les places sont limitées! 

« L’impact de l’enfant différent sur la fratrie » : 
Vendredi 23 novembre 2018, de 18 h 30 à 20 h 30 au 50, rue Thouin, 
Repentigny (salle Roch Provost). Gratuit. 

 Information : 450 759-9788, poste 1
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15 ans d’histoire pour la Société d’histoire

C’est en 2003 que la Société voit le jour. 
Monique Marchand, Maurice Gariépy, 
Jean Ouellet et Yves Gamache font 
partie des membres fondateurs. La 
Société a pour objectifs la recherche, 
la conservation et la diffusion de 
l’histoire de Saint-Alphonse. Au 
cours des ans, nous avons amassé 
et rassemblé des photos, des 
documents écrits et artéfacts qui 
nous ont été donnés ou prêtés pour 
constituer nos archives. 

Vous ne savez quoi faire de 
toutes les photos de famille 
ou d’événements qui ont eu lieu 
dans la municipalité, vous avez 
aussi des objets, jouets anciens 
ou toute autre vieillerie? Pensez 
à nous!

Nos locaux sont situés au cœur 
du village, soit au solarium du 
presbytère paroissial. C’est là que 
sont conservés les documents 
amassés au fil des ans. Tous les 
documents qui nous sont remis sont 
enregistrés puis classés et peuvent 
être consultés sur place en prenant 
rendez-vous avec madame Monique 
Marchand au 450 883-8149. Vous 
recherchez des photos de famille, 
d’événements ou des documents 
d’archives? Nous pouvons sûrement 
vous aider à les retrouver. 

Nous avons aussi produit plusieurs documents pour souligner et 
rappeler différentes périodes de l’histoire tels : calendriers historiques, 
circuit patrimonial, cartes postales, napperons, album souvenir 

de photos. Nous avons aussi réalisé le 
film UN PATRIMOINE VIVANT et érigé un 
monument au cimetière pour rappeler 
le souvenir des ancêtres. Au cours des 
ans, nous avons fait plusieurs expositions 

pour partager avec tous les milliers de photos et les artéfacts de  
nos archives.

En 2017, nous présentions la brochure 
175 ans d’histoire, tout ce que vous 
devriez savoir sur Saint-Alphonse, 
toujours disponible au secrétariat 
de la municipalité. Nous tenons une 

assemblée annuelle de nos membres en mai et vous êtes les bienvenus 
pour venir partager avec nous.

Vous pouvez consulter notre site web au www.histoire.org et, ajoutée 
dernièrement, notre page Facebook vous montre une partie de nos 
photos d’archives. Il faut se tenir à jour si on veut que l’histoire se 
continue pour le futur.

Les membres de notre conseil d’administration :

Présidente : 	 Monique Marchand

Vice-président : 	 André Laforest

Secrétaire : 	 Rolande Desmarais

Trésorière : 	 Françoise Gariépy-Turgeon

Administrateurs : 	� Jacqueline Préville-Jeansonne
	 Jeannine Arbour

	 Céline Laframboise 

Sur la route, ne vous laissez
pas distraire

L’utilisation d’un appareil électronique portatif 
ou d’un écran d’affichage au volant est une des 
principales causes de collisions causant des 
blessures et des décès au Québec. Leur utilisation 
réduit l’attention et la concentration du conducteur 
et augmente les risques d’être impliqué dans une 

collision. Texter en conduisant augmente aussi grandement les risques 
de commettre d’autres infractions au Code de la sécurité routière. 

Le saviez-vous? 

Le simple fait de tenir en main ou de toute 
autre façon un appareil électronique portatif 
en conduisant est strictement interdit. Dès 
que vous êtes au volant d’un véhicule routier 
et que vous êtes sur une voie de circulation, 

vous conduisez. Même si vous êtes arrêté à un feu rouge ou dans un 
bouchon de circulation, vous conduisez! En plus de recevoir une amende 
minimale de 484 $, 5 points d’inaptitude sont ajoutés au dossier de 
conduite des contrevenants. En cas de récidive, il y aura suspension 
immédiate du permis de conduire.



Suivez-nous! 

Inscrivez-vous à notre infolettre!  www.munsar.ca 

Abonnez-vous à notre page Facebook et soyez à l’affût de nos  

nouvelles et activités. www.facebook.com/munsar.ca/
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Date de tombée
Les organismes désireux de publier un article 

dans la prochaine parution du journal 
Le Rodriguais doivent faire parvenir 

leur texte avant le 16 novembre 2018.

Hôtel de ville 
Municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez 

101, rue de la Plage 
Saint-Alphonse-Rodriguez (Québec) 

J0K 1W0

Téléphone : 450 883-2264  
Sans frais : 1 877 883-2264 
Télécopieur : 450 883-0833

Courriel :   info@munsar.ca 
Site Web :  www.munsar.ca

Heures d’ouverture
Lundi au vendredi de 9 h à 12 h  

et de 13 h à 16 h 30

Permis de brûlage
Semaine :

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30  
au 450 883-2264, poste 7400

de 16 h 30 à 21 h au 450 365-7657*

Les week-ends et les jours fériés :

de 9 h à 21 h au 450 365-7657*

* Vous joindrez une boite vocale dans laquelle 
vous laissez votre numéro de téléphone et le 

Service de la sécurité incendie vous rappellera.

Bibliothèque municipale 

Lundi au mercredi de 13 h 30 à 16 h 30  
Jeudi de 13 h 30 à 19 h 30  

Vendredi de 13 h 30 à 16 h 30  
Samedi de 9 h à 12 h   

 
Connexion Internet disponible 

sur les heures d’ouverture 

Chœur Belles-Montagnes 

Le Chœur Belles-Montagnes vous convie à l’un ou l’autre de ses 
concerts, le 9 décembre, à 14 h 30, à l’église de Saint-Alphonse-
Rodriguez et le 16 décembre, à 14 h 30, à l’Abbaye de Saint-Jean-
de-Matha. Sous la direction de Johanne Morel, accompagnée de la 
pianiste Élizabeth Szeremetta, le Chœur Belles-Montagnes vous 
entrainera tout en douceur vers le merveilleux temps de Noël.

Les billets sont disponibles au coût de 20 $ auprès des choristes 
ou à la porte. Entrée gratuite pour les moins de 12 ans. Le billet 

du concert de Saint-Alphonse-Rodriguez ne donne pas droit à 
l’entrée pour l’Abbaye, car les places sont limitées. 

 Information : Johanne Morel au 450 365-6203 ou Francine 
Gerbeau au 450 898-2534.

 La 8e édition de la guignolée des pompiers de Saint-Alphonse-Rodriguez 
aura lieu le samedi 8 décembre prochain.

La collecte de porte-à-porte par nos bénévoles dûment identifiés se 
tiendra de 10 h à 15 h dans les rues de Saint-Alphonse. Une collecte 
extérieure (barrage routier) sur la route 343 face à la station-service 
Ultramar permettra à nos pompiers de collecter vos dons.

Les dons en argent et en denrées non périssables permettront 
la distribution de plus de 80 paniers de Noël pour offrir à des 
familles le nécessaire pour passer un temps des Fêtes dans la 
joie et la dignité. Soyez généreux.

Les célébrations communautaires du pardon auront lieu le 
dimanche 9 décembre à 10 h (remis au 16 décembre en cas 
de mauvais temps).

Veille de Noël Le lundi 24 décembre, de 16 h 30 à 20 h

Messe de Noël Le mardi 25 décembre, à 10 h

Veille du Jour de l’an Le lundi 31 décembre, à 16 h 30

Jour de l’an Le mardi 1er janvier, à 10 h
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